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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 21 par la phrase suivante : 

« La construction de l’autonomie stratégique européenne est une priorité de la France. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à affirmer l'importance de la construction d'une autonomie stratégique 
européenne. En effet, à l'heure où la guerre est de nouveau aux portes de l'Europe et où les États-
Unis semblent se tourner vers d'autres théâtres d'opération, il est nécessaire que l'Europe travaille à 
une coopération commune poussée en matière de défense. La France est et se doit de rester un des 
moteurs concernant cet objectif.


